FORMULAIRE DE RETRACTATION

Modele de formulaire de rétractation a compléter uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat : Alpine — Session de Pilotage — La Piste Bleue.

A I'attention de Renault Alpine - Service Relation Client, 122-122 bis avenue du Général Leclerc, 92109 Boulogne-Billancourt Cedex, France.
Ou Informations a reproduire sur le formulaire disponible sur le site https://www.alpinecars.fr/contactez-nous.html

Je vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur la prestation de services ci-dessous :

Réservée le :

N° de la réservation :

Nom du consommateur :

Adresse du consommateur :

Signature du consommateur (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) :

Date :




	Le site https://la-boutique.alpinecars.com (ci-après le « Site »), opéré par la société Renault SAS (société par Actions Simplifiée – 122-122 bis avenue du Général Leclerc, 92100 Boulogne Billancourt – RCS Nanterre B 780 129 987) offre la possibilité ...
	L’achat d’une ou plusieurs Session(s) de Pilotage par le Client implique son acceptation pleine, entière et sans réserve, à charge pour le Client de tenir les Participants informés de leurs droits et obligations aux termes du Contrat et notamment des ...
	1. Définitions
	Accompagnant : personne physique accompagnant un Participant et ne bénéficiant pas d’une Session de Pilotage. Les personnes de moins de 16 ans ne sont pas autorisées à se rendre en bord de piste, et ne pourront pas accompagner un Participant, sauf si ...
	Participant : personne physique d’au moins 17 ans révolus participant à une Session de Pilotage et titulaire d’un permis B en cours de validité au jour de la Session de Pilotage. Si le Participant est titulaire d’un permis de conduire délivré par une ...
	2. Formation du Contrat
	2.1 La réservation d’une Session de Pilotage au bénéfice du(des) Participant(s) s’effectue sur le Site depuis la page « Expérience ». Le Client sélectionne le pack et les options choisis ainsi que les date(s), horaire(s) et nombre de places et indique...
	2.2 Avant de valider sa réservation en ligne sur le Site, le Client reconnait avoir lu, compris et accepté les présentes CGVP en cochant la case d’acceptation dédiée. La commande est ferme et définitive après validation des présentes CGVP, paiement du...
	Une fois la réservation ferme et définitive, elle ne peut plus être annulée ou modifiée, totalement ou partiellement, ni faire l’objet d’un remboursement au profit du Client à quelque titre que ce soit, sous réserve des dispositions des articles 2.4 e...
	2.3 Le Client s’engage à tenir informés les Bénéficiaires des dispositions des CGVP et notamment des dispositions de l’article 4 ci-dessous. Le Client est garant du respect par les Bénéficiaires des modalités de participation aux Sessions de Pilotage ...
	3. Tarif et Paiement
	3.1 Le tarif de la Session de Pilotage et des options au jour de la réservation, est indiqué au Client sur le Site, en euros toutes taxes comprises (€ TTC), indépendamment de son pays de localisation sauf obligation légale spécifique applicable locale...
	3.2 Le paiement du montant total en euros toutes taxes comprises, indiqué sur le récapitulatif de la réservation doit être effectué par le Client lors de la validation de la réservation sur le Site, selon les modalités qui y sont précisées. Une factur...
	3.5 Une fois la réservation validée par le Client et le délai légal de rétractation expiré, le montant versé au titre de la Session de Pilotage ne pourra donner lieu à aucun remboursement total ou partiel par ALPINE au bénéfice du Client sous réserve ...
	4. Modalités de participation aux Sessions de Pilotage
	4.1 Horaires : La Session de Pilotage commence à l’heure indiquée sur la confirmation de la réservation de la Session de Pilotage.  Tout retard d’un ou plusieurs Participant(s), pour quelque cause que ce soit, aura pour conséquence une diminution du t...
	4.2 Permis de conduire : Chaque Participant doit impérativement présenter son permis de conduire en cours de validité préalablement au commencement de la Session de Pilotage. A défaut de présentation de l’original du permis de conduire préalablement à...
	4.3 Décharge de responsabilité : Une décharge de responsabilité, sur le modèle du document annexé aux CGVP, sera signé par chaque Participant préalablement à la Session de Pilotage ou par le représentant légal, titulaire de l’autorité parentale, si le...
	4.4 Sécurité : Chaque Participant devra impérativement se conformer aux règles de sécurité indiquées par les instructeurs et adopter un comportement approprié à la conduite sportive sur circuit. Chaque Participant devra notamment ne pas être sous l’in...
	4.5 Chaque Participant s’engage à se conformer à tout règlement intérieur de l’ACO, et à toutes les autres règles imposées par l’ACO, le circuit ou ALPINE applicables à l’occasion de la Session de Pilotage, et, le cas échéant, à signer, préalablement ...
	4.6 Droit à l’image : Une autorisation relative au droit à l’image de chaque Participant, sur le modèle du document annexé aux présentes CGVP, sera remise pour signature à chaque Participant préalablement à la Session de Pilotage ou au titulaire de l’...
	4.7 Véhicule Alpine mis à disposition du Participant pendant la Session de Pilotage : Chaque véhicule mis à disposition du Participant pendant la Session de Pilotage est assuré avec une franchise de 2500 euros TTC par sinistre à la charge du Client et...
	4.8 Participant utilisant un véhicule Alpine personnel pendant la Session de pilotage : le Client et le Participant certifient qu’une assurance spécifique à la conduite sur circuit a été souscrite et est en vigueur au jour de la Session de Pilotage, y...
	Le Client et/ou le Participant utilisant un véhicule personnel pendant la Session de Pilotage certifie que ce véhicule est à jour de ses entretiens et que l’état de sa carrosserie et de sa mécanique sont compatibles avec une conduite sur circuit. Le C...
	Le véhicule doit être équipé d’échappements avec silencieux. Le niveau sonore du véhicule ne pourra pas dépasser 100db (mesure selon technique FIA), ne pourra pas être équipé d’un échappement libre ou ayant un niveau sonore trop élevé. A défaut, le vé...
	5. Modification – Annulation - Report
	5.1 Conformément à l’article 2 ci-dessus, une fois la réservation de la Session de Pilotage validée et le montant total toutes taxes comprises convenu payé par le Client, aucune modification ou annulation du Contrat, et par conséquent de la Session de...
	5.2 La date de la Session de Pilotage indiquée sur la confirmation de la réservation de la Session de Pilotage pourra être reportée à une date ultérieure selon disponibilités indiquées par ALPINE, pour un ou plusieurs Participant(s) selon les cas, en ...
	- A la demande du Client : en cas de contre-indication médicale de l’un ou plusieurs Participant(s) intervenue du fait d’un évènement postérieur à la date de validation de la réservation de la Session de Pilotage, sur présentation d’un certificat médi...
	- A la demande d’ALPINE : si les conditions de sécurité requises par l’ACO ne sont pas remplies au jour prévu pour la Session de Pilotage, notamment du fait des conditions météorologiques.
	ALPINE ne pourra être tenu pour responsable à l’égard du Client et/ou des Bénéficiaires en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un évènement de force majeure tel que décrit ci-dessus.
	6. Données personnelles
	7. Loi applicable – Médiation – Contestation
	7.1 Le Contrat est soumis au droit français.
	7.2 En cas de litige relatif à l’exécution du Contrat entre le Client et Alpine, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à l’amiable. A défaut d’accord amiable et si un désaccord subsiste, le Client, consommateur au sens de l’article liminaire du Code de...
	8. Service Relation Client

